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CONCOURS EXTERNE COMMUN POUR LE RECRUTEMENT DANS LE PREMIER  

GRADE DE DIVERS CORPS DE FONCTIONNAIRES DE CATÉGORIE B 

SESSION 2025 

Épreuve d’admissibilité n° 2 : questions à réponse courte 
Durée : 3 heures.  

Coefficient : 2 
 (coefficient 1 pour les questions communes et coefficient 1 pour les questions relatives à l'option). 

Matériel autorisé : 

L’usage de la calculatrice sans mémoire, « type collège », n’est pas autorisé pour les options gestion 

des ressources humaines, problèmes économiques et sociaux et enjeux de la France contemporaine. 

Il est autorisé seulement pour l’option comptabilité (usage de la calculatrice autorisé dans les 
conditions relevant de la circulaire du 17 juin 2021 BOEN du 29 juillet 2021). 

Pour l’option « comptabilité et finance » l’utilisation du plan comptable n’est pas autorisée (l’énoncé 
contient déjà un plan comptable). 

L’utilisation de tout autre matériel électronique, de tout ouvrage de référence, de tout dictionnaire 
est rigoureusement interdit. 

Consignes concernant les copies : 

Les feuilles de « brouillon » fournies par l’administration ne doivent pas être insérées dans les copies et ne 
seront pas prises en compte dans la correction. 

Vous devez rédiger avec un stylo dont l’encre est de couleur sombre. 

Si vous utilisez plus d’une copie, vous devez paginer votre composition correctement dans la zone en bas 
à droite de chacune des pages utilisées. 

Ce sujet comporte 23 pages numérotées de 1/23 à 23/23. 

 Questions communes à toutes les options : pages 2 à 5

 Questions relatives à l’option choisie lors de l’inscription au concours :

 Gestion des ressources humaines dans les organisations : pages 6 à 10
 Comptabilité et finance : page 11 à 15
 Problèmes économiques et sociaux : pages 16 à 19
 Enjeux de la France contemporaine et l’Union européenne : pages 20 à 23

1. Assurez-vous que cet exemplaire est complet. S’il est incomplet, demandez en un autre aux
surveillants.

2. Votre identité ne doit figurer que dans la partie supérieure de la bande en-tête de la copie ou
des copies mise(s) à votre disposition. Toute mention d’identité ou tout signe distinctif portés sur
toute autre partie de la/les copie(s) que vous remettrez en fin d’épreuve mènera à l’annulation
de votre épreuve.

3. Sous peine d’annulation de votre copie, vous devez impérativement composer au titre de
l’option que vous avez choisie lors de votre inscription.

MERCI DE NE TOURNER LA PAGE QU’AU SIGNAL DONNÉ PAR L’ADMINISTRATION 




